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Groupe d’anthropologie et d’archéologie funéraire 

3 route de la Pilonnière 

37380 Reugny 

http://www.gaaf-asso.fr/ 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du  

12 avril 2023 

 

 

L’assemblée générale se déroule dans l’Amphithéâtre Pasteur, à Dijon de 12h10 à 13h00, lors 

de la 14e Rencontre annuelle du Gaaf. 

Membres du CA présents : Sacha Kacki (président), Aurélie Mayer (vice-présidente), Mikaël Rouzic 

(secrétaire), Yann Ardagna (vice-secrétaire), Cécile Paresys (trésorière), Sophie Oudry, Erwan Nivez 

et Axel Saintlo. 

Excusée : Astrid Noterman (vice-trésorière) 

Nombre d’adhérents présents (hors membres du CA) : 33 

Procurations : 4   

Soient 45 votants au total, dont 41 présents. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Présentation du rapport moral par Sacha Kacki, Président 

2. Renouvellement des membres sortants du Conseil d’Administration 

3. Présentation du rapport financier par Cécile Paresys, Trésorière 

4. Base bibliographique Zotero 

5. Bilan du site web et de la communication par Axel Saintlo et Audrey Gaillard 

6. Bilan des publications 

7. Rappel et proposition de thèmes pour les futures Rencontres  

8. Les Rendez-vous du Gaaf : cycles, séminaires et ateliers 

9. Autres projets 

10. Questions diverses / souhaits 

11. Vote du rapport moral et du rapport financier 
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1. Présentation du rapport moral par Sacha Kacki, Président 

 

Le but de l’association et son mode de fonctionnement sont inchangés depuis sa fondation. Ils 

sont consultables sur le site internet du Gaaf (www.gaaf-asso.fr). Le président remercie les personnes 

présentes et les membres du bureau et du CA pour leur investissement dans la vie de l’association 

durant l’année écoulée, et tout particulièrement les organisateurs de la 14e Rencontre. Ces trois jours 

rassemblent encore une fois quelque 180 personnes et l’on peut se réjouir de la diversité des acteurs 

de l’archéologie funéraire et de l’anthropologie qui y sont représentés, que ce soit en termes 

d’institutions d’exercice ou de stade de carrière.  

Le président rappelle que le dynamisme du Gaaf est entièrement lié à celui de ses membres et 

se félicite de voir que les projets et les bonnes volontés ne manquent pas, comme le montrent bien les 

nombreuses propositions faites lors des dernières assemblées générales.  

Le bilan de l’année écoulée est par ailleurs très positif, comme l’indique la suite de ce procès-

verbal, où sont détaillées les actions de l’association. On peut notamment souligner la tenue des 

deuxièmes journées du cycle de Rendez-vous autour de l’archéomatique en archéologie funéraire, 

ainsi que la publication des actes de la Rencontre 2019 « autour des typo-chronologies des tombes à 

inhumation ». Le rythme des publications de l’association ne faiblit pas ce dont on peut se féliciter. 

 

2. Renouvellement des membres sortants du Comité d’Administration 

 

a. 2023 

 

Le Comité d’Administration est actuellement composé de : Sacha Kacki (président), Aurélie 

Mayer (vice-présidente), Mikaël Rouzic (secrétaire), Yann Ardagna (vice-secrétaire), Cécile Paresys 

(trésorière), Astrid Noterman (vice-trésorière), Sophie Oudry, Erwan Nivez et Axel Saintlo. 

 Les membres sortants sont : Sacha Kacki, Aurélie Mayer, Astrid Noterman.  

 

Comme il avait été décidé depuis l’Assemblée Générale de 2017, les nouveaux candidats ont pu 

se présenter en amont de l’AG. La liste suivante des 3 candidats a été diffusée aux adhérents avant la 

Rencontre :  

- Aurélie Mayer, 

- Sacha Kacki,  

- Astrid Noterman. 

 

Au 12 avril, l’association compte 96 adhérents et 47 % d’entre eux ont voté soit 45 personnes. 

Aurélie Mayer est élue avec 43 voix, Sacha Kacki avec 45 voix et Astrid Noterman avec 44 

voix. 

http://www.gaaf-asso.fr/
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Le 14 avril 2023, à 12h45, le nouveau CA s’est réuni afin de désigner les membres du Bureau 

qui sont : 

- Sacha KACKI : président ;  

- Aurélie MAYER : vice-présidente ;  

- Cécile PARESYS : trésorière ; 

- Astrid NOTERMAN : vice-trésorière ;  

- Mikaël ROUZIC : secrétaire ; 

- Yann ARDAGNA : vice-secrétaire. 

 

b. 2024 

 

L’année prochaine, le mandat de trois membres du comité d’administration touchera à sa fin : 

Cécile PARESYS, Mikaël ROUZIC et Sophie OUDRY. 

Commencez déjà à réfléchir si vous souhaitez rentrer dans le CA. Toutes les bonnes volontés 

sont les bienvenues ! Les candidats pourront se faire connaître avant l’AG. Nous enverrons un mail 

quelques semaines avant pour vous rappeler la procédure. 

 

3. Présentation du rapport financier par Cécile Paresys, trésorière 

 

Les comptes de 2022 sont présentés et commentés : 

Bilan de l’exercice clos 2022 

Gaaf - Exercice 2022 clos (31/01/2023) 

Opération Débit Crédit 

Fonctionnement de l'association 1 614,72 € 6 465,10 € 

Frais courants 1 614,72 € 0,00 € 

intérêts livret A - € 360,66 €  

Frais bancaires 109,28 € - € 

Frais postaux 361,52 € - € 

achat badges et oriflammes 143,92 € - € 

achat terminal de paiement 25,20 € - € 

Site internet (maintenance annuelle) 974,80 € - € 

Recettes courantes 0,00 € 6 465,10 € 

Cotisations - € 1 945,00 € 

Dons - € 110,00 € 

Ventes d'ouvrages - € 4 410,10 € 

Activités de l'association 11 246,12 € 6 967,10 € 

Rencontres 2022 Crémations (Toulouse) 4 498,71 € 5 967,10 € 

Subvention DRAC Hérault - € 2 000,00 € 

Subvention CRAHAM - € 500,00 € 

Subventions Eveha (impression Pré actes) - € 815,40 € 

Repas restaurant universitaire 980,93 € - € 

Inscriptions (+ repas) - € 2 651,70 € 
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Prise en charge CO 3 517,78 € - € 

Cocktail musée St Raymond 2 800,00 € 1 000,00 € 

Inscriptions - € 1 000,00 € 

Frais 2 800,00 € - € 

Publication Corps malade 1 545,29 € 0,00 € 

Réimpression 100 ex 1 545,29 € - € 

Publication Typochrono 2 000,00 € 0,00 € 

Coédition GAAF 2 000,00 € - € 

Rencontre 2023 Paysage (Dijon) 390,00 € 0,00 € 

Réservation food truck 390,00 € - € 

Rendez-vous archéomatique Tours 12,12 € 0,00 € 

Frais organisation 12,12 € - € 

Totaux 12 860,84 € 13 432,20 € 

report sur l'exercice 2023 571,36 € 

 

L’exercice 2022 s’est soldé par un bilan positif (+ 571,36 € reporté sur l’exercice 2023). 

L’association a collecté 6465,10 € grâce aux cotisations (1945 €), aux dons (110 €) et à la vente des 

ouvrages de la collection (4410,10 €). Ce budget a d’abord été alloué au fonctionnement de routine 

de l’association (1614,72 €) : frais bancaires (109,28 €) et postaux (361,52 €) et maintenance du site 

internet. L’association a dû investir dans un logiciel pour pouvoir continuer à envoyer la newsletter 

aux adhérents (MailPoet, 250 €).  

La rencontre de Toulouse (2022) a bénéficié de 3815 € de subventions (Drac, Inrap, UMR, 

opérateur privé) pour l’organisation. Les inscriptions ont atteint 3651 €. Les dépenses de cette 

rencontre sont de 7298 €, soit un solde positif de 168 €. 

 

En 2022, l’association a fait réimprimer 100 exemplaires des actes de la Rencontre autour du corps 

malade pour 1545,29 €. Elle a également participé à l’impression des actes de la Rencontre autour 

des typo-chronologies des tombes à inhumation à hauteur de 2000 €, en coédition avec la FERACF.  

Les frais d’accueil (pause-café) de l’atelier archéomatique de Tours en mars 2022 ont été pris 

en charge par l’association (12,12 €).  

 

Depuis quelques années, l’association dispose d’un livret A. Ce dernier a rapporté 360,66 € en 2022. 

 

Présentation de l’exercice 2023 en cours 

Gaaf - Exercice 2023 en cours (08/04/2023) 

Opération Débit Crédit 

Fonctionnement de l'association 666,17 € 1 171,00 € 

Frais courants 666,17 € 0,00 € 

Frais bancaires 39,48 € - € 

Frais postaux 146,69 € - € 

Site internet (maintenance annuelle) 480,00 € - € 

Recettes courantes 0,00 € 1 171,00 € 
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Cotisations - € 470,00 € 

Dons - € - € 

Ventes d'ouvrages - € 701,00 € 

Activités de l'association 8 765,19 € 11 701,70 € 

Rencontre 2023 Paysages 8 678,92 € 11 701,70 € 

Subvention Inrap - € 1 000,00 € 

Subvention DRAC Bourgogne Franche-Comté - € 8 000,00 € 

Inscriptions (+ repas) - € 3 701,70 € 

repas food truck 12 avril 910,00 €   

repas traiteur 13 avril 3 615,01 €   

repas Crous 14 avril 462,00 €   

soirée gastronomie 13 avril 1 540,00 €   

Prise en charge CO 2 151,91 € - € 

Rendez-vous archéomatique Caen 86,27 € 0,00 € 

Frais organisation 86,27 € - € 

Totaux 9 431,36 € 12 872,70 € 

  différence 3 441,34 € 

rappel sur l'exercice 2022 571,36 € 

résultat 4 012,70 € 

 

Au 8 avril 2023 (soit avant la Rencontres de Dijon), l’association a collecté 1171 € grâce aux 

cotisations (470 €) et à la vente des ouvrages de la collection (701 €). Ce budget a d’abord été alloué 

au fonctionnement de routine de l’association (666,17 €) : frais bancaires et postaux, maintenance 

annuelle du site internet. 

Les Rencontres de Dijon ont bénéficié de 9000 € de subventions, de la part de la DRAC 

Bourgogne et de l’Inrap. L’UMR Artehis, l’université, la ville de Dijon et le département participeront 

au remboursement de certaines factures. Les inscriptions s’élèvent à 3700 €. À la date du 8 avril, les 

dépenses liées à l’organisation de la Rencontre s’élèvent à 8678,92 €.  

   

En tenant compte du rappel sur l’exercice 2022, le budget 2023 affiche pour le moment un résultat 

positif de 4012,70 €. 

Au 31 mars 2023, l’association possède une trésorerie de 19709 € hébergée à La Banque 

Postale. 

 

Les finances de l’association se portent bien, l’argent dégagé chaque année est rebasculé sur 

le budget de l’année suivante pour organiser les futures rencontres.  
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4. Base bibliographique Zotero 

 

La base bibliographique Zotero du Gaaf compte 1329 références, dont tous les articles publiés 

dans les actes des Rencontres précédentes. Le groupe compte 65 membres et les adhérents de 

l’association sont invités à s’abonner. Par défaut les nouveaux inscrits sont lecteurs (membre) ; il est 

possible de demander à être éditeur (admin) pour éditer des notices ou en ajouter d’autres. 

Erwan Nivez est en charge de ce groupe (Mathieu Gaultier en est le propriétaire). Ne pas 

hésiter à contacter Erwan pour toute question relative au Zotero du Gaaf.  

Rappel : suite à l’obtention d’un numéro ISSN (2649-1508) pour les ouvrages de la collection 

« Publication du Gaaf », le CA a retravaillé les normes de la collection en suivant celles déjà utilisées 

dans les publications précédentes. François Capron a proposé d’en réaliser un style Zotero qui a été 

validé. Le style est à retrouver à cette adresse : https://www.zotero.org/styles/groupe-danthropologie-

et-darcheologie-funeraire. 

 

5. Bilan du site web et de la communication par Axel Saintlo et Audrey 

Gaillard 

 

Mis en ligne depuis janvier 2016, le site internet de l’association (www.gaaf-asso.fr) est 

depuis 2019 accessible en version anglaise. La plupart des pages du site français ont bénéficié d’une 

traduction, et les actualités et nouvelles mises en ligne sont effectuées dans les 2 langues avec 

notamment l’aide d’Astrid Noterman. 

Le site a pour vocation de promouvoir les activités et les productions de l'association : les 

Rencontres passées et à venir, les publications, les fiches techniques, etc. Dans cette dynamique, 

plusieurs fiches techniques sont proposées à la communauté. Ces fiches d’aide et de conseil 

permettent de donner des indications et les possibilités qu’offrent les disciplines telles que 

l’anthracologie, la carpologie, l’ostéométrie ou la xylologie. D’autres fiches sont à venir avec 

notamment l’une traitant de la micromorphologie ou encore de la géomorphologie. 

 Les publications épuisées du Gaafif (Rencontre autour du linceul, et Rencontre autour du 

cercueil) et du Gaaf (Rencontre autour des sépultures habillées ; Rencontre autour du cadavre ; 

Rencontre autour de l’animal) sont proposées en téléchargement gratuit au format pdf.  

Le site retransmet également les actualités de la recherche en archéologie funéraire et en 

anthropologie : colloques, séminaires, appels à communication, publications récentes, offres de 

formations, soutenances de thèses... L'équipe de communication invite d'ailleurs tous les adhérent.e.s 

et les sympathisant.e.s de l'association à les contacter pour diffuser leur propre actualité sur ce 

support (communication@gaaf-asso.fr). 

Depuis 2017, le Gaaf est présent sur les réseaux sociaux tels que Twitter (@ArcheoGaaf) et 

Facebook (www.facebook.com/archeogaaf). Nous comptons de nouveaux abonnés sur Facebook 

(1057 abonnés actuellement) et sur Twitter (1130 au total). Depuis la 14e Rencontre du Gaaf, en avril 

2023, l’association est désormais présente sur Instagram, sous le nom : « gaaf_asso ». Avec plus de 

111 abonnés (au 15/06/23), l’ensemble de ces réseaux sociaux offrent un fil d'actualité international 

en temps réel sur les thèmes de l'association. Par l’intermédiaire d’Instagram, l’objectif pour 

https://www.zotero.org/styles/groupe-danthropologie-et-darcheologie-funeraire
https://www.zotero.org/styles/groupe-danthropologie-et-darcheologie-funeraire
http://www.gaaf-asso.fr/
http://www.facebook.com/archeogaaf
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l’association est de permettre d’informer les classes d’âge les plus jeunes comme les étudiant.e.s ou 

jeunes diplômé.e.s afin de leur fournir des informations proposées par les autres canaux. Grâce à leurs 

outils respectifs, ils constituent un relais du site internet, proposant de nouveaux canaux de discussion 

informels et ludiques, et apportent une visibilité élargie auprès des institutions (Universités, CNRS, 

musées, collectivités, Inrap...) et d'un public nouveau (grand public, journalisme presse et radio...). 

On remarque que des personnes des pays étrangers, notamment anglophones consultent le site 

Internet de manière plus importante depuis la traduction du site en anglais (États-Unis, Canada par 

exemple). Cette tendance s’accroît au fil des années. Les pays frontaliers à la France (Espagne, Italie, 

Belgique) font partie des pays qui consultent le plus notre site et réseaux. Facebook et Twitter sont 

les principaux référents au site Internet du Gaaf comme les années précédentes. Instagram, quant à 

lui, offrira un nouvel espace de visibilité. On constate une part importante de nouveaux visiteurs sur 

le site Internet, ce qui est un bon signe de vivacité de l’association et des activités qu’elle relaie. 

 

L’équipe communication est désormais portée par Axel Saintlo et Audrey Gaillard, avec le 

soutien d’Astrid Noterman pour la partie anglaise du site. Sophie Oudry continu à relayer les 

informations par l’intermédiaire de Twitter. L’ensemble des membres du comité d’administration 

sont également présent sur la communication de l’association. 

 

6. Bilan des publications 

 

a. Publications épuisées, état des stocks 

 

La Rencontre de Dijon a été l’occasion de vendre le dernier exemplaire restant de la Rencontre 

autour des tout-petits (Saint-Germain-en-Laye) et les derniers exemplaires de la Rencontre autour du 

cadavre (Marseille). Ces publications seront prochainement disponibles en téléchargement gratuit sur 

le site Internet de l’association. 

La librairie archéologique possède encore quelques exemplaires de la Rencontre autour de 

l’animal (9), des tout-petits (3), des aïeux (5). 

Pour information, l’association possède encore de nombreux exemplaires des Rencontres 

autour des aïeux, de l’animal et des réouvertures de tombes, et encore près de 60 exemplaires dela 

Rencontre autour des grands ensembles. L’ensemble de nos ouvrages sont proposés à la vente lors 

des Rencontres, ainsi que par correspondance (https://www.gaaf-asso.fr/wp-

content/uploads/Bon_de_commande_fev_2023.pdf), avec une réduction pour les adhérents. 

 

b. Nouveauté : actes de la Rencontre autour des typo-chronologies 

 

La nouvelle publication « Rencontre autour des typo-chronologies des tombes à inhumation » 

(actes du colloque de Tours, 2019) a rencontré un franc succès (44 exemplaires vendus). 

 

https://www.gaaf-asso.fr/wp-content/uploads/Bon_de_commande_fev_2023.pdf
https://www.gaaf-asso.fr/wp-content/uploads/Bon_de_commande_fev_2023.pdf
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c. Rendez-vous autour des produits biologiques pour les morts par Dominique 

Frère, Laurent Hugot, Laurence Trannoy et Solenn de Larminat 

 

La publication des 3 Rendez-vous consacrés aux produits biologiques est presque achevée ; 

la mise en page de la quinzaine de contributions est en cours de finalisation, les subventions ont été 

reçues. L’ouvrage devrait paraître à l’automne/hiver 2023 dans la collection « Publication du Gaaf ».  

 

d. Rencontre autour des funérailles 

La publication de la Rencontre autour des funérailles est en cours. Toutes les contributions 

(une quarantaine) ont été reçues et le comité de lecture a été constitué. Les manuscrits seront transmis 

aux relecteurs dans le courant de l’été pour évaluation. 

 

e. Rencontre autour de la crémation 

 

La publication de la Rencontre autour de la crémation est en cours. Vingt articles ont déjà été 

rendus et les directeurs de publication en attendent encore 18. Les articles seront ensuite envoyés au 

comité de lecture.  

 

7. Rappel et proposition de thèmes pour les futures Rencontres 

 

a. 2024 : Rencontre autour de l’invisible par Stéphanie Desbrosse-Degobertière, 

Cécile Paresys, Isabelle Richard et Isabelle Le Goff 

 

La Rencontre aura lieu à Châlons-en-Champagne, du 28 au 30 mai 2024.  

L’appel à communication est presque finalisé, avec 3 thématiques principales : le cadavre et 

sa matérialité, les dispositifs architecturaux dans la tombe, les éléments périssables déposés dans la 

tombe. Une quatrième thématique, en cours d’élaboration, accueillerait des chercheurs d’autres 

disciplines (historiens, ethnologues, illustrateurs…) et aborderait l’archéologie des sens, quand 

l’invisible devient visible. 

Cette rencontre permettra de faire un point sur l’invisible archéologique, en travaillant sur les 

interactions entre archéologie et archéosciences, sciences de la vie et de la terre. Comment ces 

disciplines s’enrichissent-elles mutuellement pour identifier les objets disparus ? 
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b. 2025 : Rencontre autour de la mémoire par Mathieu Gaultier, Cécile Buquet-

Marcon, Solenn de Larminat, Sacha Kacki et Franck Gabayet 

 

L’organisation de la Rencontre initialement prévue en 2025 (autour de la mortalité en 

maternité) se heurtant à des difficultés, il a été discuté lors de la Rencontre de Dijon, puis entériné 

depuis avec les organisatrices pressenties, de l’ajourner et de privilégier pour cette thématique le 

format Rendez-vous. À l’occasion de la dernière AG et en marge de celle-ci, ont été discutées les 

alternatives s’offrant pour remplacer ce thème, sans pour autant bouleverser le calendrier fixé pour 

les futures Rencontres.  

Le choix s’est porté sur une thématique discutée à plusieurs reprises lors de précédentes AG, 

à savoir la notion de mémoire. Le comité d’organisation se proposant de porter cette thématique 

devrait bientôt se réunir pour en affiner les contours. Cette Rencontre pourra peut-être être hébergée 

par le Musée St-Laurent de Grenoble, suivant la proposition faite lors de l’AG par la chargée d’action 

culturelle de ce musée (Laëtitia Vendittelli). 

   

 

c. 2026 : Rencontre autour de l’isolement par Sophie Oudry, Catherine Rigeade, 

Aurélie Mayer 

 

La rencontre aura lieu en Corse (lieu exact à définir) et portera sur l’isolement, pris au sens 

propre comme au sens figuré. Il pourra s’agir d’un isolement du vivant de l’individu ou de l’isolement 

dans la mort. Plusieurs cas de figure peuvent être envisagés : isolement religieux, isolement carcéral, 

isolement géographique, isolement du fait de la maladie. 

 

d. Autres idées (Rencontres ou Rendez-vous) 

 

- L’identité par Philippe Blanchard. 

- Les dépôts humains en contexte non sépulcral, diachronique. Par exemple les silos 

réutilisés. Par Anaïs Lebrun. 

- L’assemblage de mobiliers en contexte funéraire par Mathias Higelin. Co-organisation 

envisagée avec CORPUS. Conformément aux habitudes de CORPUS, le thème serait 

abordé de manière diachronique. 

- Les sépultures plurielles par Anna Susini et Erwan Nivez. 

 

 

e. Discussion pratique sur le planning des Rencontres 

 

À l’issue de la présentation des prochaines Rencontres et idées très nombreuses, le président 

est revenu en 2022 sur une inquiétude parfois exprimée, concernant la difficulté de proposer une 

nouvelle idée alors que beaucoup de Rencontres sont déjà prévues ou proposées. Les porteurs de 

thèmes et futurs organisateurs sont invités à prendre contact avec le CA pour discuter de leurs idées 
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respectives, afin de trouver les meilleures solutions pour les présenter dans les meilleurs délais. Des 

regroupements de thèmes sont par exemple possibles et l’organisation de Rendez-vous peut 

s’envisager. Le calendrier n’est pas fixe, sauf en principe pour les 2 à 3 prochaines années. 

Quelques règles sous la forme d’un Vademecum sont en cours de formalisation pour faciliter 

l’organisation des Rencontres. Pour les Rendez-vous, on envisage également un Vademecum pour 

émettre quelques règles et permettre à tous de pouvoir en organiser, notamment quand il s’agit de 

cycles envisagés sur plusieurs années, afin que la possibilité d’en organiser ne soit pas bloquée trop 

longtemps.  

 

8. Les Rendez-vous du Gaaf : cycles, séminaires et ateliers 

 

a. L’archéomatique en archéologie funéraire, cycle de séminaires et ateliers par 

Sophie Oudry, Sylvain Badey, Jean-Philippe Chimier, Matthieu Gaultier, 

Amélie Laurent 

 

Après un premier rendez-vous en 2022 à Tours, le deuxième volet de ce cycle a eu lieu à Caen 

en mars 2023 : il portait sur les bases de données en anthropologie, avec un accent mis sur la 

méthodologie employée et la question de la granularité. Le séminaire a réuni une trentaine de 

participants autour de cinq communications. L’atelier du lendemain a été animé par Olivier Marlet 

(CNRS) autour des ontologies. 

Le comité d’organisation en profite pour remercier chaleureusement Valentin Miclon de 

l’Université de Caen qui a assuré une organisation parfaite malgré le contexte social agité. 

Le cycle se poursuit en 2024 avec un rendez-vous autour des statistiques descriptive et 

spatiales. Le lieu pressenti est Lille. Le dernier volet du cycle en 2025 portera sur les images (3D, 

photogrammétrie, restitution). 

 

b. Le monde des morts et des vivants en Gaule romaine Ier s. av. J.-C. – VIe s. 

ap. J.-C. par Raphaël Durand 

 

Raphaël Durand souhaite mettre en place un cycle de Rendez-Vous du Gaaf qui s’intitulerait 

« Monde des morts, monde des vivants en Gaule romaine. Ensembles funéraires et occupations 

rurales du Ier siècle avant J.-C. au VIe siècle » pour faire le point sur cette question 30 ans après la 

publication en 1993 du colloque intitulé « Monde des morts, monde des vivants en Gaule rurale (Ier 

siècle av. J.-C. - Ve siècle ap. J.- C.) » d’Alain Ferdière qui avait pour objectif de traiter exclusivement 

des différences constatées dans les pratiques funéraires entre milieu urbain et milieu rural (Ferdière 

1993) et d'apprécier les informations apportées par le contexte funéraire à la connaissance de 

l'organisation du territoire, de l'occupation des sols et du développement des exploitations. Raphaël 

Durand propose ainsi d’organiser trois journées scientifiques abordant chacune une thématique 

propre :  
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- Une première journée ayant pour sujet la topographie et la dynamique des espaces funéraires dans 

le contexte rural gallo-romain ainsi que les relations parfois difficiles à établir entre nécropoles et 

habitats ;  

- Une seconde journée dédiée aux pratiques funéraires telles qu’elles sont observées dans les 

ensembles funéraires ruraux afin de discuter l’évolution chronologique de l’organisation des 

nécropoles et des sépultures ainsi que celle du mobilier funéraire ;  

- Une troisième journée consacrée aux aspects plus archéo-anthropologiques, à l’exploitation des 

données biologiques et populationnelles, lato sensu.  

 

Ce projet est validé par le CA et ces trois journées pourraient se tenir à partir de 2023. À 

l’initiative de ces Rendez-vous, R. Durand contactera des chercheurs afin de compléter le comité 

d’organisation. Les lieux où seront organisés ces Rendez-Vous seront à déterminer avec ce comité. 

Bourges pourrait accueillir une de ces réunions ; le Service d’Archéologie Préventive de Bourges se 

proposerait en ce cas pour soutenir l’organisation et une partie de l’intendance de l’évènement. 

Éventuellement, à l’issue de ces trois rendez-vous une publication de synthèse pourrait être envisagée. 

Raphaël Durand indique en amont de l’AG (il n’y était pas présent) qu’il a pris du retard pour 

l’organisation de ces journées mais qu’il va reprendre cette organisation pour assurer leur tenue à 

partir de 2023. 

 

Lors de l’AG, les adhérents sont informés par Bérangère Jossier (Service Archéolgique du 

Var) de la tenue d’un colloque sur le même sujet, organisé par l’association AGER en 2026. 

Depuis, Raphaël Durand et AGER se sont mis d’accord sur le principe d’organiser à la fois 

ces rendez-vous et le colloque de manière à ce qu’il n’y ait pas de redondances, mais qu’au contraire 

ces évènements scientifiques se complètent. 

 

c. La mortalité en maternité par Émilie Portat et Raphaëlle Lefebvre 

 

Précédemment proposé sous la forme d’une Rencontre, suite à l’AG, il a été décidé que ce 

thème sera abordé sous forme de Rendez-vous sans planification précise à ce stade.  

Il s’agira de Rendez-vous diachroniques de la préhistoire aux périodes récentes, voire 

contemporaines. Les journées seront transdisciplinaires par regards croisés entre archéologues, 

anthropologues et historiens des textes, sociologues, anthropologues sociaux, ethnologues, praticiens 

(sages-femmes et / ou obstétriciens) etc… Une priorité sera évidemment donnée à l’archéologie. 

Les sujets abordés seront : la mortalité maternelle pendant la grossesse, en couches ou juste 

après, les différences de traitement en fonction du type de mortalité, la mise en nourrice par les 

sources écrites (pour la période moderne), se retrouver dans la mort (tombes femmes / enfants : 

maternité élargie), comment mettre au jour la mortalité maternelle en archéologie, les moyens 

d'évitement de la mortalité maternelle… 

Les thèmes des Rendez-vous pourront être : le sentiment de maternité ; mourir en maternité ; 

comment identifier la maternité par la sépulture ? ; quelles conséquences dans la terre des morts pour 

la femme morte en couches ? ; quel lien mère-enfant dans la mort ? ; la césarienne et la foetotomie. 
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9. Autres projets en cours 

 

a. L’annuaire des adhérents du Gaaf 

 

L’annuaire des adhérents a été mis en place en 2018. Une nouvelle proposition d’annuaire 

portant sur les adhérents de l’année en cours et de l’année n-1 a été proposée en 2022. Lors de 

l’adhésion sur HelloAsso et lors des adhésions durant les Rencontres, il est demandé aux adhérents 

s’ils souhaitent figurer dans cet annuaire. À la suite de l’adhésion, un mail de confirmation comportant 

une fiche à remplir et l’ancien annuaire sont envoyés. Nous obtenons un très bon taux de réponse 

positive et l’annuaire comporte beaucoup d’adhérents volontaires (75 personnes pour l’annuaire 

2021-2022). La majorité des adhésions se faisant entre le début de l’année et la tenue du colloque, il 

est prévu un envoi peu de temps après la diffusion du compte-rendu de l’AG. N’hésitez pas à nous 

contacter si on vous a oublié. Une diffusion est prévue deux fois par an. 

 

b. Vademecum des Rencontres et des Publications 

 

Le CA a travaillé cette année à l’élaboration d’un Vademecum pour l’organisation des 

Rencontres ; ce document regroupe la plus grande partie des informations nécessaires à une bonne 

organisation respectant l’esprit du Gaaf, sous forme de recommandations et de rétro-planning. Il sera 

disponible sous peu sur le site internet de l’association. 

 

c. Groupe de travail avec la SAP  

 

  Lors des Journées 2020 de la Société d’Anthropologie de Paris, le Gaaf avait été sollicité par 

François Marchal (alors secrétaire général de la SAP) pour mener une réflexion sur la recherche 

anthropologique française appliquée aux périodes protohistorique et historique.  

Concrètement cela impliquait la mise en place d'un groupe de travail qui essaierait de réfléchir sur 

cette problématique.  

Ce projet vise à référencer les formations françaises existantes, évaluer les embauches et 

identifier quels sont les médias de diffusion des travaux des acteurs de la discipline. 

L'objectif avoué de ce travail est notamment d'évaluer le déséquilibre existant entre la réalité 

de la recherche menée sur ces périodes et la réalité des embauches dans le monde académique afin de 

le faire remonter aux organismes nationaux notamment aux sections 31 et 32 du CNRS, aux 

universités...  

Le CA s’était déclaré favorable à ce projet en 2020 à condition que le groupe de travail qui 

réaliserait cette enquête soit représentatif (des participants issus des deux associations et représentatif 

des différents organismes) et soit constitué d’un maximum de 8 à 10 personnes.  

L'engagement du Gaaf sur ce projet a été soumis au CA de la SAP qui a également validé cette 

proposition. Un groupe de travail composé de François MARCHAL (CNRS), Yann ARDAGNA 

(CNRS), Cécile BUQUET (Inrap), Sacha KACKI (CNRS), Solenn DE LARMINAT (Aix-Marseille 

Université), Aurélie MAYER (Éveha), Olivia MUNOZ (CNRS), Sophie OUDRY (Inrap) et Cécile 

PARESYS (Inrap) a été constitué et s’est réuni régulièrement depuis l’été 2021.  
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Le groupe de travail a élaboré un questionnaire qui, suite à une phase de test a été diffusé au 

début de l’année 2023, simultanément par le Gaaf et la SAP. L’enquête a été de nouveau renvoyée 

aux adhérents du Gaaf durant la Rencontre de Dijon et a, à notre connaissance, fait l’objet de renvois 

à au moins un autre réseau (Le réseau des morts) et une UMR (PACEA). 

 

 

10.  Questions diverses 

 

Aline Thomas sollicite le Gaaf pour un éventuel recensement des fouilles à destination des 

étudiants recherchant des stages. Concernant les fouilles programmées, le CA rappelle que celles-ci 

sont proposées en ligne, sur le site du ministère de la Culture, ainsi que dans un volume de la revue 

Archeologia (https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Archeologie/L-archeologie-en-France/Les-

operations-archeologiques/Fouiller-en-benevole-ou-visiter-un-chantier-archeologique). En ce qui 

concerne les fouilles préventives, le Gaaf relaie parfois quelques offres sur demande sur ses réseaux 

sociaux (Facebook, Instagram), mais c’est logiquement les opérateurs d’archéologie qui doivent faire 

ce travail. 

 

Rappel sur les dépôts des articles issus des actes de Rencontres ou de Rendez-vous du Gaaf : 

Un dépôt de l’article qui n’a pas été mis en page par l’éditeur est possible à tout moment. Concernant 

les articles mis en page et édités, il faut respecter le délai prévu par l’éditeur. Dans le cadre des 

Publications du Gaaf, le délai est de deux ans. Dans le cadre de co-publications, cela peut fluctuer. 

Par exemple, pour l’ouvrage sur les réouvertures de tombes, le délai est dépassé et il est donc possible 

de déposer ses articles sur HAL. 

 

11.  Vote du rapport moral et du rapport financier 

 

L’approbation du rapport moral est votée : 0 abstention, 0 contre et 45 approuvent. 

L’approbation du rapport financier est votée : 0 abstention, 0 contre et 45 approuvent. 

https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Archeologie/L-archeologie-en-France/Les-operations-archeologiques/Fouiller-en-benevole-ou-visiter-un-chantier-archeologique
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Archeologie/L-archeologie-en-France/Les-operations-archeologiques/Fouiller-en-benevole-ou-visiter-un-chantier-archeologique

